
défendons 
notre bien commun

Attaquer les retraité·es et la Sécurité sociale,
c’est attaquer les travailleur·ses : 

Le projet de loi de financement de la Sécurité 
sociale 2026 contient des mesures drama-
tiques pour les retraité·es : hausse de l’imposi-
tion, gel des pensions et des retraites complé-
mentaires, gel du minimum vieillesse pour les 
plus modestes.

Pour l’ensemble de la population, remise en 
cause du statut de l’Affection de Longue Durée, 
doublement des franchises médicales, sup-
pressions d’emplois dans la Santé, recul des 
services publics, et réforme des retraites main-
tenue quoi qu’on en dise.

Dans le commerce et les services, les bas sa-
laires promettent des pensions de retraite 
basses, impactées par les parcours profession-
nels hachés, le temps partiel subi et les condi-
tions de travail qui dégradent la santé.

Une Sécurité sociale répondant aux besoins des 
travailleur.ses est finançable, il faut stopper 
les exonérations de cotisations sociales et les 
aides publiques aux entreprises sans contre-
parties. 

A l’initiative de nombreuses mobilisations, 
les 10 et 18 septembre, les 2 et 16 octobre, et 
le 5 novembre dans la branche des Hôtels-Ca-
fés-Restaurants, la Fédération CGT Commerce 
et Services appelle l’ensemble des travailleurs 
et travailleuses de ses secteurs d’activité à se 
mettre en grève le 6 novembre 2025, et à re-
joindre les manifestations organisées dans 
tous les départements.

toutes et tous dans la rue le 6 novembre 2025 !


